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	Contribution de la Fédération de Russie

	DATES ET DURÉE DES SESSIONS DE 2024, 2025 ET 2026 DU CONSEIL ET DATES DES SÉRIES DE RÉUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL DU CONSEIL ET DES GROUPES D'EXPERTS POUR LA MÊME PÉRIODE ET DE LA RÉUNION DE JANVIER 2024 DU GROUPE CONSULTATIF DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	Objet
L'Administration de la Fédération de Russie invite le Conseil de l'UIT à examiner ses observations concernant les dates et la durée proposées par la Secrétaire générale de l'UIT pour les sessions de 2024, 2025 et 2026 du Conseil et les séries de réunions des Groupes de travail du Conseil et des Groupes d'experts pour la même période, ainsi que les dates de la réunion de janvier 2024 du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications, et à approuver les recommandations adressées à la Secrétaire générale à cet égard.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les propositions figurant dans la présente contribution et à adopter les recommandations correspondantes adressées à la Secrétaire générale.
__________________
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1	Considérations générales
[bookmark: lt_pId022]Durant la session ordinaire de 2023 du Conseil de l'UIT, le Secrétariat a proposé d'envisager de raccourcir la durée des sessions de 2024, 2025 et 2026 du Conseil et d'organiser chaque année une série de réunions des Groupes de travail du Conseil et des Groupes d'experts (GTC et EG) dans un format virtuel[footnoteRef:1]. [1: 	Dans le rapport de la Secrétaire générale sur l'amélioration des travaux du Conseil (Document С23/32), en particulier le paragraphe consacré aux étapes proposées vers un Conseil axé sur les résultats, on peut lire ce qui suit: "Dans la mesure où le processus préparatoire aura été amélioré et où l'ordre du jour aura été davantage ciblé, le Secrétariat suggèrera d'étudier la possibilité de réduire la durée du Conseil (pour porter celle‑ci à six jours, par exemple)" (voir le Document C23/2).
	Dans son rapport sur les dates et la durée proposées pour les sessions de 2024, 2025 et 2026 du Conseil et les dates proposées pour les séries de réunions des Groupes de travail du Conseil et des Groupes d'experts pour la même période (Document C23/2), la Secrétaire générale recommande de réduire progressivement la durée des prochaines sessions ordinaires du Conseil et d'organiser l'une des séries de réunions des Groupes de travail du Conseil et des Groupes d'experts (GTC et EG) tenues chaque année de manière virtuelle.] 

[bookmark: lt_pId023]Ces propositions ont suscité un débat animé, qui n'a pas abouti à un consensus sur l'opportunité de décider de raccourcir la durée des trois prochaines sessions du Conseil ou d'organiser une série de réunions des GTC et EG de manière virtuelle.
[bookmark: lt_pId024]Le Document C23-ADD/2 soumis à la session additionnelle du Conseil de 2023 contient les propositions actualisées du Secrétariat concernant les dates et la durée des sessions de 2024, 2025 et 2026 du Conseil, ainsi que les dates et formats proposés pour la série de réunions des GTC et EG durant la même période.
[bookmark: lt_pId025]La Fédération de Russie se félicite de la proposition du Secrétariat consistant à tenir les sessions de 2024, 2025 et 2026 du Conseil sur neuf jours et à des dates qui tiennent compte des grandes fêtes religieuses et de la disponibilité du Centre international de conférences de Genève (CICG) pendant la phase de démolition et de construction initiale prévue dans le projet de locaux du siège.
[bookmark: lt_pId026]Le Document C23-ADD/2 soumis à la session additionnelle du Conseil de l'UIT de 2023, publié le 18 septembre 2023, contient une proposition visant à organiser une série de réunions des GTC du 22 janvier au 2 février 2024, tandis que dans la Lettre collective 3 du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) en date du 22 septembre 2023, il est indiqué que la réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) se tiendra du 22 au 26 janvier 2024.
2	Justification
[bookmark: lt_pId030]2.1	Compte tenu des discussions particulièrement animées concernant la proposition du Secrétariat visant à raccourcir la durée des sessions du Conseil et à organiser une série de réunions des GTC et EG sous forme virtuelle, et des divergences de vues exprimées par les participants au débat durant la session ordinaire de 2023 du Conseil, et dans la mesure où une décision de cette envergure aurait des incidences pour tous les États Membres de l'Union, il conviendrait de mener des consultations concernant la nécessité et l'opportunité d'une telle décision auprès d'une base plus large et transparente, comprenant tous les États Membres de l'UIT et conformément au numéro 28 de l'article 3 de la Constitution de l'Union, et non pas auprès d'un nombre restreint d'États Membres du Conseil.
[bookmark: lt_pId032]2.2	Il ressort d'une analyse du Document C23-ADD/2 que les dates proposées pour la série de réunions des GTC prévue en janvier 2024 se chevauchent avec celles de la réunion du GCNT.
[bookmark: lt_pId033][bookmark: lt_pId034]Cette pratique s'inscrit dans la tendance continue qui consiste à organiser les réunions des GTC et celles des groupes consultatifs des Secteurs en parallèle. La Conférence de plénipotentiaires a attiré l'attention sur cette pratique, en particulier dans le point 13 du décide de la Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022), en vertu duquel elle a décidé que les réunions des GTC ne se tiendraient pas pendant les grandes conférences et assemblées de l'Union ou lors des réunions des groupes consultatifs des Secteurs. Par conséquent, la proposition d'organiser une série de réunions des GTC du 22 janvier au 2 février 2024 va à l'encontre de la Décision 11 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires.
3	Proposition
Compte tenu de ce qui précède, la Fédération de Russie propose au Conseil:
[bookmark: lt_pId040]1)	si une décision concernant tous les États Membres doit être prise, de mener des consultations concernant la nécessité et l'opportunité d'une telle décision auprès d'une base plus large et transparente, comprenant tous les États Membres de l'UIT et conformément au numéro 28 de l'article 3 de la Constitution de l'UIT, et non pas auprès d'un nombre restreint d'États Membres du Conseil;
[bookmark: lt_pId042]2)	de recommander à la Secrétaire générale de consulter le TSB afin d'éviter tout chevauchement entre les dates des réunions des GTC et du GCNT.
______________
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